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Arrê té  du 3 avril 2002 relatif à la l u t t e  c o n t r e  
Monilia f runicola ,  c h a m p i g n o n  pa ra s i t e  e n  v e r g e r s  

NOR : AGRGO200772A 

Le ministre de l'agriculture cl de la pêche. 
Vu  le code rural. articles L. 251-1 à L. 251-21 ; 
Vu I'arr&té du 2 septembre 1993 relatif aux exigences sanitaires 

des végétaux. produits vegétaux et autres objets : 
Vu l'arrête du 31 juillet 2000 établissant la liste des organismes 

nuisibles aux végétaux. produits végétaux et autres objets soumis ?J 
des mesures de lutte ohligatoirc. 

Anête : 

Art. 1". - La lutte canlre le champignon Monilia frricficola est 
obligatoire sur tout le territoire national. 

Art. 2. - Cette lutte doit ètre appliquée pour les especrs frui- 
tières connues comme paniculièrement sensibles à Monilia frricri- 
ccila : pèchers, abricotiers. pruniers. cerisiers. amandiers. 

Art. 3. - Dans les vergers. en plus de la mise en euvrr de toutes 
les mesures prophylactiques et culturales permettant de reduire la 
pression de la maladie. une protection chimique contre les moni- 
lioses. raisonnke en fonction des risques. doii êire appliquer durant 
Ics périodes de fonc srnsihilité : floraison, prcrécolie. 

Cette lutte sera conduite en prenant en compte les informations 
diffusees sur le sujet (avertissements agricoles...). 

Aprhs 13 recolte. 18 quantité de fruits restant dans ces vergers doit 
être réduite au minimum. Les fruits séchés ( r  momies restant sur 
les arbres doivent être enlevés et sortis du verger. au plus tard lors 
de la taille des arbres. 

L'ensemble du matériel de récolte doit ètre desinfecté avant r6uti- 
lisation. Cette désinfection doit ètre très poussée lorsque le matériel 
est amené 3 changer d'exploitation. 

Art. 4. - Dans les stations de conditionnement des fruits. une 
désinfection générale doit ètre r6alisée avant la mise en service et u n  
bon état de propret6 gi'nkral doit être maintenu pendant toute la 
durée du fonctionnement. 

Les fruits en mau\,ais état. ou ecanés lors du tri, doivent être éli- 
mines dans les meilleurs délais. Ces fruits doivent i'tre délruits soit 
par enfouissement. soit par tout autre moyen apportant des garanties 
équivalentes d'élimination de Monilia frricricolo et accepté par la 
direction régionale de l'agriculture et de la forèt (service régional de 
la protection des vég6tnux). 

Art. 5. - En vergers de production de greffons. certifiés ou non. 
la production de fruits doit être réduite au minimum. e i  pour cela un 
éclaircissage sévère est pratiqué. Seuls les fruits nécessaires 3 la 
caractérisation vari6tale seront maintenus. 

La protection chimique contre Monilio frr~cricola doit être ren- 
forcée par rapport aux vergers de production de fruits, notamment 
dans 11 p6riode préddûnt le prélèvement des greffons. 

Après la récolte. les fruits tombés 3 terre doivent être enlevés. de 
m@me que les momies sur les arbres. 

Les baguettes prélevées pour 1s prise de greffons ne doivent pas 
présenter de chancres laissant supposer la présence du champignon. 

Art. 6. - En c.as de pr6lèvcmcnt de greffons en dehors des ver- 
gers donneurs de greffons. les lieux de prel&vement doivent être 
signalés 3 la direction regionale de l'agriculture et de la forêt (ser- 
vice régional de la protection des végétaux) au moins un mois 3 
l'avance. Les prélèvements ne seront pas autorisés si les conditions 
exigées en vergers n'ont pas 616 nppliquées (art. 3)  et si des symp- 
tômcs laissant supposer la przscnce de Monilici friiclici~ia sont 
visibles. 

An.  7. - En pepinièrrs de production de plants. des traitements 
(ongicides contre les monilioses sont appliques en d&ui de saison 
de végétation r i  à l'automne lors de la chute des feuilles. 

Art. 8. - Lû directrice générale de l'alimentation est chargée dc 
l'exécution du présent srrCtC. qui sera publié au Jr~iimal officiel de 
la République franfaisc. 

Fait à Paris. le 3 avril 2002. 

Pour le ministre et par délégation : 
Li direclrice glnérnle <le l'alim~nrorion. 

C. Gi:,si.i\i~-Lh~Lii.iii 


